
 

 

Section des Diablerets 

Sous-section de Morges 

 
PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE ORDINAIRE 

du 30 octobre 2007 au foyer de Beausobre, Morges 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Présents :  34 personnes 
 

Excusés : Roland Coendoz ; Claude Comaz ; Michel Gay ; Roland Pury 
 

Ordre du jour : 1. Ouverture et présentation de l’ordre du jour 
2. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire 

du 26 juin 2007 
3. Membres  
4. Cabane 
5. Courses et Formation 
6. Proposition individuelle 
7. Clôture 

 
1. Ouverture et présentation de l’ordre du jour 
 

Jean-Jacques Amstutz salue les membres présents, ouvre l’assemblée et 
présente l’ordre du jour. 

 
2. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 26 

juin 2007 
 

Jean-Jacques indique que les procès-verbaux de l’assemblée ordinaire ne seront 
plus lus lors des assemblées et seront désormais disponibles sur le site internet 
de la Sous-section de Morges ou auprès de Caroline Bourquin. Ils seront 
approuvés lors de l’assemblée suivante. 

 
3. Membres  

- A la demande de Jean-Jacques, l’assemblée se lève en l’hommage de Cédric 
ainsi que Patrick Salamin. 

- Jean-Jacques fait état de 260 membres de la Sous-section de Morges. 
- Jean-Jacques accueille 5 nouveaux membres et leur remet leur insigne. 

 
4. Cabane 
 

- Jean-Jacques nous informe qu’en 2008 nous fêterons les 25 ans de la cabane 
d’Orny. Il précise que la fête aura lieu sur deux week-ends, l’un au mois de 
juin, l’autre au mois d’août et qu’un comité a été constitué pour l’organisation 
des festivités. Jean-Jacques indique que le premier week-end sera une 
journée officielle tout public alors que le second week-end sera réservé aux 
membres de la Sous-section de Morges. 

- Jean-Jacques nous informe que les volontaires sont les bienvenus pour fendre 
le reste du bois à la cabane. 
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- Jean-Jacques indique que le chauffage sera certainement changé l’année 
prochaine. 

 
5. Courses et Formation  
 

- Jean-Jacques nous informe qu’un règlement des courses est actuellement 
en cours de préparation et qu’il sera disponible sur le site internet de la 
Sous-section de Morges. Il précise que le règlement sera soumis à la 
prochaine assemblée de janvier pour approbation. 

- Jean-Jacques nous informe qu’un règlement est également en cours de 
préparation pour la Commission d’Alpinisme. Conformément aux statuts de 
la Section des Diablerets, ce règlement sera soumis à notre section mère. Il 
précise que le règlement sera soumis à l’assemblée pour approbation. 

- Jean-Jacques indique que le cours d’orientation est repoussé d’un mois pour 
raisons médicales de Jean-Jacques. Christophe Lambert précise qu’il n’y a 
plus de place disponible. 

- Christophe indique qu’il y a encore de la place pour le cours de sécurité 
hiver de janvier 2008. 

- Jean-Jacques fait état de la sympathique sortie des chefs de course qui s’est 
déroulée début octobre aux alentours du Signal de Bougy. 

- En ce qui concerne les formations 2008, Christophe nous indique qu’il est la 
personne de contact en cas d’intérêt à suivre les cours en vue de devenir 
chef de course. 

 
6. Proposition individuelle 
 

- Jean-Jacques informe l’assemblée d’une demande de Catherine et Beat 
Bolliger, à savoir un éventuel dédommagement aux chefs de course 
organisant des courses de 2 jours, afin d’inciter peut-être certains membres 
à se lancer à organiser ce type de courses. 

- Suite à cette demande, Jean-Jacques indique que le comité propose que le 
chef de course peut se voir payer par les participants à un course de 2 
jours une compensation financière à concurrence de 5 CHF par participant, 
plafonnée cependant à un maximum de 50 CHF par sortie, que le chef de 
course et l’adjoint se répartiront de bonne foi. 

- Les réactions de l’assemblée sont plutôt négatives. Certains membres 
estiment que laisser la liberté aux chefs de course de demander ou non une 
compensation financière n’est pas équitable. D’autres estiment que le 
bénévolat fait partie de l’esprit du club alpin. Finalement, l’idée de 
subventions par la Sous-section de Morges est soulevée.  

- Suite à ces réactions négatives, Jean-Jacques informe l’assemblée que le 
comité se réunira et reviendra avec une nouvelle proposition pour 
l’assemblée ordinaire de janvier 2008. 
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7. Clôture 
 

- Aucune autre demande n’ayant été faite, Jean-Jacques clôt l’assemblée en 
nous informant que la prochaine assemblée ordinaire aura lieu le mardi 29 
janvier 2008 à 19h30 à la Pizzeria La Grosse Pierre à Morges. Il laisse la 
parole à Daniel Perler pour la conférence « Seven Summits, le rêve d’une 
vie ». 

 
 
 
 
 Cully, le 01 janvier  2008     Caroline Bourquin 
           secrétaire 
 

 
 

 


